
Semaine 18 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
Férié

Salade de blé                                       
tex mex

Salade                                            
de riz arlequin

Radis  beurre
Carottes                                      
râpées

Omelette                                     
au fromage

Rôti de porc                                         
aux pruneaux*

Filet de hoki                                        
à la sétoise

Haricots beurre Poêlée de légumes
Farfalles                                         

à l'emmental

Bonbel
Fromage blanc                                                             

aromatisé
Emmental Samos

Maestro à la vanille
Rocher coco                                       

nappé chocolat
Compote                                        

pomme-abricots
Fruit                                        

Centres de Loisirs
Menus du Lundi 29 Avril au vendredi 3 Mai 2019

Entrée

Dessert

Plat                                                
principal

Légume                                      
Féculent

Produit                            
laitier

Tajine  d'agneau                                   
miel et amandes

Matières 

grasses 

cachées

Produits

laitiers

Viandes, 

poissons 

œufs

Céréales,

légumes 

secs

Les groupes
d'aliments

Fruits et 

légumes

Repas sans viande :

Mardi : Colin aux pruneaux
Jeudi : Tajine de la mer

Repas sans porc :
Présence de porc 

signalée par *

Mardi : Rôti de dinde 
aux pruneaux

« Rémi, le radis » graine de jardinier, t'informe : 

Jeudi, des radis !

Nés en Chine, ils ont été cultivés en Egypte

avant d’arriver en Europe.

C’est surtout le radis noir qui était consommé à cette époque.

Le radis rose, que tu connais, est apparu au XVIème siècle.

Le radis est un légume racine qui pousse sous la terre.

Les fanes sont les feuilles qui restent à la surface.

Produits 

sucrés

Choix de la semaine  

Entrée : Céleri rémoulade

Légume : Purée de carottes

Origine de nos viandes bovines
- Boeuf : France
- Veau : France

Tous nos plats sont susceptibles de contenir les 14 allergènes suivants : céréales contenant du gluten (seigle, blé, orge, avoine, épeautre, kamut), crustacés, oeufs, poissons, arachides, soja, lait, fruits à coque, céleri, moutarde, sésame, anhydride sulfureux et sulfites, lupin et mollusques.

Selon l'article R.112-14 du décret du 17 avril 2015, la cuisine centrale met à disposition un repas sans les 14 allergènes réglementaires, qui s'intègre dans le dispositif déployé par votre établissement. 

Merci d'orienter toute personne intéressée vers votre service de restauration pour en bénéficier et connaître les conditions tarifaires spécifiques. 


